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Quelqu'un a dit, je crois : Donnez-moi une phrase quelconque , "5 

e
t je me charge d'y trouver de quoi f.: ire pendra son auteur. Les

 1 

ennemis de nos libertés semblent dire de même : donnez-nous la c 

constitution qu'il vous plaira i, et nous nous faisons forts d'en *, 

faire sortir le despotisme. La Gazette de Lyon qui ne rêve que ' 

. censure, q
ul ne vo

'
t
 ^

e
 repos, de bonheur que dans une censure ' 

instituée , et qui accepterait sans doute l'honorable commission ' 

dé l'exercer, la Gazette , après l'avoir conseillée , précitée tnuin- ' 

tes t'ois sans scrupule quoiqu'elle la trouvât contraire,h la lettre 

et à l'esprit de la charte , vient tput-à-cuup, comme frappée d'une
 1 

soudaine lumière, nous apprendre que la censure est dans la 

charte (1). Elle fuit honneur de cette belle découverte à >L. Du- 1 

r boiS'Dergeron, qui, chrétien et royaliste , s'était déjà distingué 1 

à irie autre époque par son talent, son zèle et sa- pars•'vè- 1 

rance à défendre la précieuse institut ion des frères des'écoles 

chrétiennes , et à combattre le système, d'enseignement popu- ' 

laire que la philosophie libérale s'efforçait- alors d'introduire ' 

parmi nous. Aces éloges donnés par \n Gazette nous en -ajoute- ' 

rons un : M. Bergeroa est conséquent ; eu" effet, après avoir com- 1 

battu lif méthode d'enseignement la plus propre à répandre rapi-

dement les lumières de fin traction dans toutes les Classes de i 

Ja société , il devait combattre aussi le moyen universel p,ir le- ! 

quel ces lumières se répandent , se conservent et s'accroissent ; ' 

et c'est ce qu'il a l'ait en interprétant-l'article 8 de la-charte à sa ] 

manière. - ,;-•--(; '-■' *■■ 

Si nous voulions réfuter les sophisme» de M. Bergeron et de 1 

la Gazette, nous nous contenterions de leur dire que si là charte 

considérée comme un acte libre de la royauté , est une conces-

sion , les droits reconnus dans les articles particuliers de cette . 1 

charte ne sont pas nies concessions. Ne.serait-il pasen effet , ab- < 

suide de prétendre que le roi nous a concédé la liberté indivi- < 

duelle , le droit de propriété , l'égalité devant la loi, la "liberté 1 

de conscience et du cuite ! De même il -serait absurde de dire 1 

qu'il nous a concédé la liberté de li presse ,qui est iin droit 

inhérent à la faculté de penser ; la cliart.e ne fait ipiè déclarer , 4 

que garantir ces droits. Ni la Gazette , ni M;; Berger»n . rie trou- 1 

Veront de leur goût ces principes de t j.ut : évidence ; car ils 1 

vont jusqu'à interpréter l'acte concédé, et à soutenir que la li- | 

berté qu'il donne .de publier par la parole ou- par l'écriture, ou ; 

uihtprimer ses opinions , doit être soumis à une censure préa- ; 

lable; pareequ'il est dit que les écrivains se conformeront aux ïoi# 

qui doivent réprimer les abus dé Celte liberté • mais les lois qui 

répriment lés abus scuit certainement des lois pénales
 :
, et parce 

qu'on prévient les écrivains qu'il" y aura des lois pour, punir le» 

abus de la presse , et qu'ils devront y faire attention et s'y sou-

mettre , tout cela signifie , en bonne interprétation de police , 

qu'il doit y avoir une censure ; c'est-a-dire que la loi qui donne 

la liberté dans la pretnlcre partie de sa rédaction , la retire dans 

la seconde !' 

(Jette logique ne fait-elle pas pitié, et n'a?t-on pas «Jéj.à assez 

raisonné etdéra sonné sur :les motsréprimer et .prévenir\t 

Que -tl'argtities , q te (l'ahsurtlités ont été accumulées pour pron*--
ver la-svHoiïimie de ces deux mets ! et voilà qu'on y revient ; et 

voilà qu'on veut absolument forcer le sens des expressions , dé-

natuier ta langue , pour .arriver à violer le sens commun , et bon-, 

leverser la société : que n'y va-t-on plus franchement et plus 

hardiment T Mais , messieurs , la timidité vous prendrait-elle ? 

cwmmentoerie7.-Vo.us à avoir pein- ? vous venez à la charte.; «ou* 

essayez de ■ l'inlet-prètcr...! Il r.'est p'us tëms , la ruse et l'hypç-

crisie sont à présent hors de saison, vous ne tromperez plùs per-

sonne. Livrez-vous en avugles a la iiià'iri qui vous presse,, vous ne 

pouvez pins avoir d'autre auxiliaire que la violence , d'autres cou* 

seîlleis (jiie l'oigne il et l'ambition, d'antre guide que le .fana-

tisme. Suivez .ouye.rtefnçnt le coiit s de vos usurpations jusqt*^ 

ce qu'enfin vous rencontriez l'éeueil qui doit vous briser : c'est 

!à maintenant tonte votre destinée , eL-vos passions se sont char-
7 

gées de■ l'accomplir. , < ■ 

Les violentes attaques dirigées contre la liberté de la presse 

né sont certainement motivées par aucun fait gravi , puisque , 

comnie on l'a très-bien remarqué , les écrivaius <1'ti <>'nt, ë e tra-

duits devant les tribunaux, n'ont jamais été condamnés au maxi-

mum de la peine portée par la loi. Cet argument est sans répli-

que , et l'on n'v a rien répondu. 

La conséquence directe et forcée de cet état de choses , est 

que ceux, qui demandent l'extinction de la publicité, la deman-

dent à leur profit , an profit de leur despotisme. Nous compre-

nons leur position ; elle devient tous les jours plu» compliquée , 

plus difficile ; bienlôt elle sera vraiment critique. Eh effet, nous 

approchons de la fin de la septennalité. La nation attend ce terme 

avec uri empressement que rien n'égale. Il y a bien là de quoi 

THÉAXKE DES IH'.OTÏ KAl X. i 

L'ouverture de ce;th&atré a eu lieu mercredi,-sans,Aucune de ces solennités : 

Va*sont d'usage en pareil cas. Point d'annonces fasUi«»i«ë"7'point de priigia-nine ' 

du directeur , point de pièces à elTét, pas même nue de ces grandes alîîcbés 

devinées aux speclaeles extraoï-dinaires , ét'iini sont souvent ce q-i'il y. a de 1 

plus extraordinaire dans le spectacle. Nous n'avons pu assister à celte .repré-

tentation ; mais nous nous sommes fait un devoir de. nous rendre à la seconde, ' 

et c est de celle-ci seulenient que nous allons, donner une idée. - ] 

On juuait pour ; la seconde fois lu Répétition interrompue, pièce du terroir et 1 
Prologue d'inauguration. La scène-se liasse Sur je tiiéàtre des Brotleaux. Les 

•cteurs sont 1 assemblés pour une répétition générale ; mars divers ineidens vien- 1 

rie et s y opposer.... C'est la duègne qui trouve mauvais qu'on-choisisse de sera- 1 
Viables pièces; c'est t'au-tciir qui se lait attendre ; c'est Mi Public'qui vient i 

oonner. ses conseils au régisseur ; arrivent ensuite une.marchande de modes qui a
 1 

Pris du-goût pour l'art dramatique, une fille d'iûiberge des Cijarpenries , qui 1 

«M se mettre figurante, parce qu'elle a vu une de ses amies qiii a gagne , 

«M cet emploi, des cachemires et des marabouts. Pendant ces
5
 pourparb-rs , 
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 heures sonnent, et la répétion est .-envoyée au lendemain. 

t„,„ bk",',,K' P"-ine d'esprit, semée de couplets bien tournés , mais un peu 
•rop nombreux , a complètement réussi. 

auteur est M. Eugène, qui compte déjà de nombreux succès sur les théâtres 
«e i,j

0n
 et de la capitale. . . 
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Ç'<™ sont venus ensuite et la soi née s'est terminée -par le Solli-

Noi'i. • 8' * V'-ces. sont trop connues pour que nous les analysions ici. 
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' 1» plupart assez, bien dans 
tibfeMW i<V° .)™«le drame avec beaucoup d'ensemble ; quelques-uns ont 

véritable talent. Le major/par exemple , dit fort bien , mais 

il devrait s'attacher à corriger sa démarche roide et prétentieuse^ Le père noble 

a su faire' supporter son accent méridional , et madame Gcival a fait verser 
des larmes abondantes dans les loges et même au parterre. 

M. Martial , qui remplissait le rôle du Solliciteur, l'a joué d'une manière très-

plaisante, toutefois en copiant Potier , dont il a , du reste , les jambes et. ta 

voix caverneuse. N'oublions pas de faire mention de la domestique d'auberge':, 

de là première pièce ; autant que nous avons pu en juger , cette jeune person»iÇ 

par son naturel et sa naïveté est destinée à l'emploi que Mlle^linette a rempli 

avec tarit de succès au vaudeville. 

La salie est connue de beaucoup de monde par les bals qui s'y sont donnés 

cet hiver. Sa coupe est agréable, sa distribution bien ordonnée; mais l'archi-

tecte ; gêné par le local , n'a pu donner assez de largeur aux places., aux cou-

loirs , aux escaliers , etc. Elle parait à peu près de la grandeur du théâtre des 

Céloslins. C'est bien peu sans doute ; mais c'est assez pour le lieu îoù elle est-
située. M. Durai pourrait dire, en parodiant le mot de Socrate : 

Pliit à Bieu que de spectateurs, < 

Telle qu'elle est, elle l'ut toujours pleine. 

C'est ce que rions lui souhaitons de bon cœur et ce qu'il obtiendra sans doute avep 

-du zèle et une activité soutenue. " ' 

S'il fallait prendre à la lettre quelques passages du prologue , l'administration 

aurait le projet de jouer les ouvrages du crû. Nous ne pourrions que la féliciter 

de cette résolution ; jnais pour l'accomplir elle a besoin de beaucoup de fermeté. 

Elle' doit s'attendra k des dégoûts . à des contrariétés. Elle aura quelques bon-

pes pièces., mais elle en recevra plus encore de mauvaises. Comment en serait-il 

autrement ? Nos. auteurs sont privés de toute espèce de -moyen de s'exercer , et 

ce n'est pas de prime-abord qu'on réussit dans une cai rière aussi'difficile. La 

srule manière de savoir si notre ville possède des talons de ce genre, c'est de 

leur fournir l'occasion de se faire connaître. Sous.ce rapport, ce théâtre mérita 

le plus vif intérêt. Les Lyonnais doivent soutenir de tous leurs efforts un éta-

blissement qui peut les soustraire, en partie du moins , au joug que Paris fait 

peser sur la prsvince. '•ua«"*d«ty»ndu 3 avril. —— | 



1 
inquiéter au ministère qui -pdse 'sur la nation de tout lé poids ( 

de son incapacité , et de son alliance arec les jésuites. Pour con" < 

jurer ce moment fatal aux jésuites, fatal aux ministres ,, fatal a < 

toutes les existences antipathiques à la charte , il fa-ut bien s'y ) 

psen'drë .d'avantsè ; il faut bien détruire pièce à pièce l'édifice i 

constitiïticinnel des libertés «publiques,, il .faut .bien réduire au -i 

sHenee tous, les organes naturel*:de l'opinion. Qui sait même si ] 

l'on ne
;
 séra

:
-pa« obligé dea-ecdurir aux-coups d'.état,., pour étouf- < 

fer complètement la manifestation de cette opinion si justement. , 

nommée reine du monde. 
Oui , l'on en viendra aux coups-d'état. Nous eti avons la per-

suasion, parce que nous calculons la mar che des passions humai-

nes"? -qïaîïcrs' îque des: actes injustes , nécessitent l'emploi de la 

\\fi\%Tfeè pourles -,-soutenir ; parce que le caractère dus hommes 

qui visent h la domination absolue se jnanifeste. tous les, jours i .. 

par nn accroisseriîént ra'pîdë d'intolérance, d'exigences de toutes" 

les sortes, d'irritation et de.fureur, - - -

tJnt-iïs 'peur de la liberté de la presse> l On connait leur, loi de-

jitstte^èf d'amour. », ••». . ;,«.•. .*, :. - * 
îjtedoutent-ils -les - élections -pt-ocbaines ? Us ipi-oposeront de di-

minuer l'impôt foncier, d'augmenter les, droits indirects , de 

mettre -les patentes hors-du cens électoral ; ils réduiront ainsi 

nos 8o,poo électeurs à quelques, centaines de privilégiés qui en-

verront "à là chambre des reprësentans des la féodalité. 

Crai(idrbnt-ils la chambre des pairs î. Ils suivront le conseil 

qùé M. Dedilon leur donne dans sa brochure qui se vend à Ici 

«■'librairie ecclésiastique dè Rusand , intitulée.de& constitutions et 

dès partis? en Froncé, et dont nous avons rendu -.compte dans 

notre feuille'du 2 avril. « Le pouvoir inamovible et héréditaire , 

» dit M. Dèdilbn ,'nuit-il au gouvernement,, eutrave-t-il, sa mar-

» elle ? Le gouvernemeut peut le changer ou le supprimer à son 

» gré. Il S'agit plus, en tout cela île la chose du prince qu e de 

* >> celle 'dit peùple, car le prince y peut perdre sa couronné; tan-, 

V dis que le peuple n'y perd rien, puisqu'il n'y a de changé que: 

»» les'hommes , dont la nomination appartient au prince, w 

La charte etlé-inême leur fait-elle peur' Ils seraient bien bon 
îUde -se* gêner :'d'abord , le roi eu . la donnant a fait un acte nul , 

'''dit eticôté lé même M. Dedilon, car la loi naturelle veut la mo-

"'naràhië' absolue, et il n'est pas permis de violer, la loi naturelle. 

' Le foi serait-il retenu par son serment' Nais en jurant le main-

• iién 'dé ta chatte, il a. eu l'intention de jurer le maintien d'ùne' 

■' chose bonne!,' avantageuse y et si .cette chose, fait le mal, au lieu 

'■'■de faite lé bien, alors, ce serait, trahir son serment que de la 

'êâàjërviàr?'* '« ' - - ; , * ,1 . s, v <■ t 1
 1 <-

'Avec de tels Conseils, avec de tels précepteurs , les ministres 

> jpèwverit Voirvèiiir avec1 cal nie la tin de la séptpnnalite. Lés i-e- ] 

'mèdes sUnt simples, héroïques, et gardons - nous de .douter; 

' q-u'ils né' les emploient. S'ils les négligeaient , il faudrait quitter 

' îenfs' portefeuilles , et périsse la France plutôt qu'un porte-

feuille ! ■ * 

**On nou& écrit de Paris ,:/f avril.: ^ 

"Té vdu's écrivais hier qu'on ■ s'exprimait.dans nos salons arec 

"'vivacité ét énergie sur les violences qui ont troublé les funérailles 

' du. vertueux duc de Laroche fouoaurt ; je vous pariais de l'indi-

gnation" générale ; pourquoi faut-il . qu'il y ait parmi nous des 

hommes qui ne partagent pas ce sentiment ? Les débats de notre 

'Chambré des députés ont été bien affligeans à,ce sujet; vous »sa-

"vez l'étrange contraste que ses murmures ont offert avec l'émo-

tion profonde de la chambre haute ; et les cris à. l'ordre ! qui 

ont accueilli la douleur de M. Casimir Péricr auront retenti jusqu'à 

vous.'Voici un fait qui s'est passé avant-hier chez M. le garde-

dei -ieèâux et qui achètera de vous donner une idée de l'état des 

esprits ;'puissiez-vous n'y pas voir, comme moi, un symptôme de 

plus des conflits dangereux qui s'élèvent entre deu>c corps que 

la Frahce aimerait ^confondre dans un: même sentiment de te-

'eônnaissanèe. Un noble pair., qui a défendu plusieurs fois les 

liberté?- publiques et< les a tou jours ai niées , ex primait franche-

ment son opinion suii la profanation dû cercei^^ de M. de La.ro,-

chefoucaiîld ",-■' Wii'fùt Son"'ami. Le lien étaitmal choisi sans doute, 

et s'a doïiletir i'ioppo* tmie. Aussi il ne tarda pas à se présenter un 

'antagoniste; h ri député répondit violemment au noble pair , lui 

adressa les'-reproches'les plus intempestifs, l'accusa hautement 

d'e posséder dès1 biens nationaux, et se laissa .aller à des injures 

telles qué célui-ei se vit forcé, malgré ses ,66 ans, d'avertir son 

"aggr'esseur qu'un tel langage n'était autre chose qu'un cartel ! 

Scène affligeante « qui eût été plus à sa place, dans une salle d'ar-

mes que dans ie salon d'un garde-des-sceaux ! Je ne, vous dis pas 

les noms des personftages , pareéqne, nous espérons encore que 

cet événement n'aura pas de suite. Mais cdnceve7-vous qu'il y ait 

des opinion^ politiques qui puissent faire prendre, parti pour les 

profanateurs d'un cercueil contre la douleur qu'inspirent de tels 

onffagfeis;!"!- !J'.;. ;■. '■ 

"M. Té baron Bupin, membre de l'institut , a' lu hier , à l'A-

thénée royal-, un discours sur les "Services que' M. de la Roçhe-

foueaid'KLiïwCourt a Vendus à l'humanité. L'assemblée était nom-

hrédsé et ëéoVrtait avec une émotion visible le,récit de ta»t d'œu-

yrëâ"d'uriè biriffaisanee ^ lout à la fois inépuisable et éclairée. 

Notts a<:o.-*s»"tem»n[uo pamw--les personnes de distinction qui 

assistaient à cette espèce d'oraison funèbre , ft'L Casimir Perler ,° 

dont la voix généreuse avait rendu aussi hommage , deux jourg 

auparavant , à l'un de nos .^meilleurs citoyens. Je vous envoie 

quelques passages du discours, de IVL JJupin (i); ils vous aide-

ront à concevoir la haine qu'un, bienfaiteur de I'. umani'té 'avaijt 

inspirçe à quelques hommes. C'est l'industrie,, c'est l'enseigne-

ment mutuel , c'est la vaccine , c'est le bien être et l'aisance du 

peuple que l'on proscrivait en lui, Je regrette de ne pouvoir vous ' 

donner; connaissance d'une lettre que le curé de Li an court écri-

vait à M. Du pi 11 ; vous y verriez la douleur que causa l'arrivée 

de son cercueil outragé ; il était tellement btisé qu'il fallut retar-

der la cérémonie pour le raccommoder. 

Je ne terminerai pas'cette lettre , sans vous dire que le minis-

tère public vient de se décider à poursuivre M. Kéiatry. Ce"res-

pectable et çpur.ageux citoyen comoaraît samedi à la police cor-

.rectioonefe , comme prévenu d'offenses envers la personne du 

roi , d'attaques contre son inviolabilité,, de provocation à |
a
 ré_ 

vol te et d'excitation à la haine et au mépris du gouvernement, et 

en'outre d'outragé public à On membre, de la chambre des'dé-

putes h raison de ses fonctions. 

.. Kératrv se défendra lui - même' ; on peut être sûr qn*il le 

fera avtc courage , toute sa vie en répond : il sera devant le tri-

bunal ce qu'il a été commeécrivajn„pecusateur du ministère , bien 

qu'acensé par lui : un homme d'honneur , dans quelque situatiou 

qu'il, se trotive , parle toujours le même langage ; et il est tel lieu 

telle situation oi des paroj.es d'un homme d'honneur retentissent 
plus haut et avec plus d'autorité. 

La police s'est emparée tout récemment d'un forçat évadé. 

— Un Voleur a été surpris , avant-hier soir, au moment où il 

volait une balle de raisins secs chez un épicier de la rue Henri. 

, 11. a été remis de suite à la police. 

 »— Hier matin , un vieillard de 63 ans , qu'on dit être un me-

nuisier, a tenté de se suicider , près des t armes-Décbaux. il s'est 

tiré un coup de pistolet qui lui a emporté une partie de la figure. 

— Nous savions depuis plusieurs jours que M. le procureur 

du roi avait reçu l'ordre de poursuivre l'éditeur du 'Journal 

du Commerce de Lyon, comme coupable d'outrage envers M. 

le garde - des - sceaux ; mais en apprenant que l'artic e incri-

miné était un logogriphe sur le mot Pejronnet , nous fumes 

- persuadés que, le bon goût seul en ferait justice , et que la pour-

suite serait abandonnée. Cependant le prévenu a été renvoyé par 

; suite d'une décision de la chambre du conseil, devant le tribunal 

correctionnel•!-Nous 'attendrons 1 pour donner.notre opinion sur 

. ce procès, que les débats publics nons aient fait connaître i'atta-

; que et la défense. ','.., 

.— Lorsque nous eûmes connaissance du traité passé par M. le 

inaire , pour .Tachât .de, la; collection des ouvrages en ivoire, pro-

venant de la succession de M. Poupart,,, nous témoignâmes l« 

désir de voir employer les fonds'de lâ caisse municipale à des 

1 acquisitions plus utiles dans l'intérêt des art» et des si iénees. 

Nous apprenons, aujourd'hui , avec une vive satisfaction., que le 

traité a été,rompu. Les. 2.5,000 francs qu'on destinait à cet em-

ploi de fantaisie , seront plus utilement dépensés si oa les ap> 

pïique aux besoins toujours croissans de la bibliothèque poUique. 

—-On écrit de Florence, 18-mars : La nouvelle de la prise de 

la corvette égyptienne sortie de Livourtte, parle brick;.-!'Vhicortti 

que monte lord Coehi ane, nous a été confirmée par un capitaine 

maltais arrivé ce matin. L'amiral philhe|lène croisait dans les pa-

rages (le la Sardaigne, attendant la frégate la Guerrière, destinée 

également au pacha d'Egypte, , et qui rte peut tarder à quitter 

Marseille. 

Paris , 4 avril 1827. 

Le Journal du Nord (Lille) répète , d'après le bruit qui court 

dans le pays , que ie camp de Saint-Omer sera installé du i5 n« 

30 de ce mots, et sera honoré de la visite du roi, qui assistera 

à,plusieurs évolutions militaires. 

— 'Parjugement du 29 mars, le sieur Kuntz , maire de Goxviil-

ler ( Ba.s-Rhin ) , a été condamné à .5 francs d'amende et aux dé-

pens , pour aypi.r donné, nu soufflet à un de ses admiaistiés , dans 

un cabaret de WWselonne. Le tribunal, tout en reconnaissant 

qu'il y avait des circonstances extrêmement atténuantes, a con-

sidéré qu'un fonctionnaire public devait donner l'exemple de I" 

modération./ 

— Une dame ( Mme Viriot ) décédée, il y a quelques jours, a 

Nancy, à l'âge de quatrerVing-dix-huit ans , a été aci'oiupjtgijef» 

dans sa pompe funèbre , par le long cortège «le ses enfans, petits-» 

enfans et arrières petits-enfans , au nombre de cent quitv/e. 

— On annonce que le moulin à poudré de Nexiugeit ( ^.
ur

' 

temberg) a sauté en l'air le 18 mars» Une masse de vingt nmlie' 

de poudre y avaitété malheureusement accumulée, par suite/ 

tems humides qui en avait empêché le transport. L'eyj/ies,10?-

en lieu en trois tems, et avec une telle force que presque < ■■ 

les bâtimens du bofirg .en ont souffert plus ou, moins c0"-s. .
 s

|"
n 

blement. Comme par miracle , le feu n'a pas atteint le iii^jp , 

général, situé à vingt pas environ du moulin, dan- f""
 01l

( 

trouvaient yo milliers de poudre, et dont les trois [oile- ^ 

(t) L'abondance des matières nq nous peimet \rai à insérer ?'j : 

passages qui DOU» yoiit paiyenos. , 



..'té éfrfon .Vi par la réaction «le l'air1. Si ce magasin eût-sauté, i 

point «le doute qu'il ne resterait plus aujourd'hui du bouig de 

r)Bxin<'en'tjne la place et l<\s <l(;coinbres. 11 n'a péri que dix ou- « 

vriérs. C'.è;>t pour la quatrième fois que cet horrible accident ar-

rive.. • 
 f,e colonel Sausset, malade depuis loiig-tems dans sa prison, 

,-
a
 (ibiet'iu ii l'audience de la première chambre , l'autorisation de 

se taire transférer dans la maison de santé de M. Cartier. 

 . On é'ii'if (f:\jacclo , que le contumace Antoine Ettori «lit 

Boltoiù -, qui 'était, prévenu de plusieurs crimes , et qui tenait la 

campagne dr-fniis elniron douze ans, a été rencontré ie 18 mars 

dans la forêt de Véro^'par un détachement de voltigeurs Corses, 

qui était h sa recherche. Ce brigand ayant tiré deux coups de 

fusil sur les voltigeurs saris tes atteindre, l'un de ce s ̂ derniersa 

- riposte , et/ion 'coup a tué Boltolo. j 

Le même jour 18. lti brîaade de gendarmerie, placée à Goâgno, 

étant avertie que les bandits Mathieu Poli et son compagnon Ci-

. priani , devaient entrer pendant la uuit dans une maison (le ce 

Village; des gendarmes' furent placés en embuscade dans les >en-

virons. Vers dix heures du soir, les deux bandits se présentè-

rent effectivement. mais avertis parle signal que se donnèrent les 

oeivJannes , dont l'un fit feu sur eux , ils prirent la'fuite, laissant 

un fusil et un chapeau percé de balles. 

CHAMBRE DES PAIRS. Il 
Rapport fait à la chambre pur M. le marquis de Semonrille, sur les évinemens qui °-

0! 

se sont passes tuix obsèques de M. le duc de la tiochefoucault. Î
0Ï 

Avant d'entrer dans te .récit des faits dont la déclaration de MM. delà Roche- '
U< 

fjucault , pidiliéc par, les journaux , a déjà donné en partie connaissance, M. le j»^ 

n -vod réféiëiïdaire demande qu'il lui suit permis de fixer un moment.l'attention ^ 

de la el'.-o'.iiïi e sur" le droit par lequel lès inhumations 'sont régies. Il cite à cet ^ 

effet l'extrait de divers décrets et arrêtés en vertu desquels le transport des 

corps «Jojt etie i flectoé en . voiture. Il rappelle ensuite quelques-unes des cie- j 

constances o'\ il a été dérogé à l'usage , suit avec , soit- sans l'assentiment de
 à ( 

l'autorité. Tcl'essont celles qu'ont présentées les convois du professeur Réclar , .
y0 

dé l'acteur Philippe , -du général Foy et de M. Stanislas Chardin. ■ 

Vous reconnaître!, Messieurs-, dans tes exemples, a-joute M. le grand-réfé- Jj 

jéndaiie, les motifs qui ont déterminé le maintien du système général des in- ^ 

liumalions, tel qu'il existe aujourd'hui, sauf les autorisations Spéciales a'ecor-

dées , dans quelques circonstances , à des corporation». Si l'amour est la recon-

tiâis'sai'.ee ont leur excès , la haine a quelquefois ses fureurs, psôs fastes en offrent 

trop d'exemples : bien avant que les Iroub'ès civils dont nous avons été lesté- jj
( 

moins désolassent notre belle t'iauce. Une populace égarée s'était précipité sur »
 w 

le corps du grand (iolbert. pour le tancer dans le tien infâme où ta vengeance 

publique a dérobé à loi.s les yeux h s lestes impurs de Marat. Triste effet des 

préventions ét des passions humaines; Sùjét inépuisable de méditations , bien ^\ 

propre à défendre les dépositaire» du pouvoir d'une susceptibilité trop grande '.
( 

coatis des attaques qui tomberont, comme des louanges, devant la postérité . 

si elles sont dénuées de justice.
 ei 

> Maintenant, Messieurs, je suis contraint de ramener vos .regards vers 1 ob-

jit douloureux <!e vot e délibération. Vos' Seigneuries se rappellent avec quelle j
( 

relig'eusc observance de toutes les convenances , le cortège, composé^ de ce ^ 

I que la France renferme de plus illustre, s'est avancé à paà lents vers l'église, 

an milieu des anciens élèves de. Chatons reconnaissans. Chacun , dans so« re- . j 

cueiilement', se rappelait ces paroles dont Charles-Quint paya l'hospitalité des 

la -Rochefoecault : « Jamais maison ne sénlit plus noblesse , générosité et pru», , 

» d'tioinmie. » .a 
Le commissaire de police, étranger aux apprêt* de, ce départ , rie Ka pôint 

été ii ces impressions. Trompé par l'heure que_l.es- païens avaient un peu de-

vancée par égard pour la chambre , cet officier public a rencontré le cortège, 

s'en est approche avec respect ; et n'a fait aucune signification ; il n'ést pas à 

SJ connaissance qu'on lui eût donné d'ordres particuliers â cet égard , et je 

ne le suppose point, puisque, d'une paît, aucun détachement de gendarme-
 1 

tic n'avait été mis a sa disposition, et que, de l'autre, il a cru devoir de-

mander des instructions, à M. le préfet de Police, pendant la cérémonie de 

l'église. Ce magistrat,. m'a-t-on dit, se borna à lui répondre que les règlement 

iîîposaïcn't d'une manière générale sur le transport des corps jusqu'aux tieux de 

sépulture* et que, de concert avec l'ordonnateur des pompes finèbres , il devait en. 

(murer l'Citècution, comme dans toute a'ulré circonstance, d'aspect de la-foule 

rassemblée près de l'église avait sans doute motivé le recours extraordinaire 

(lu commissaire de. police au préfet ; la crainte de traverser avec moins d'or-

dre une partie'populeuse de la ville pour se rendre à la barrière, a sans d\3ïte aussi 

àtgtiv-é sa conduite ultérieure. 

Quoi qu'il en soit de sa confiance ou dé ses alarmes, un peu avant la fin 

(le l'office il s'est transporté dans la sacristie, et là , en présence de deux té-

moins respectables, qui sont, je crois, M.' l'év'êque de lleauvais et il. le curé 

de "l'Assomption , il à exprimé le désir d'entretenir un des membres de la 

tao»i|te conduisant le. deuil. Le comte Alexandre de la Rochefouoault s'est , 

rendu piès de lui : de'quelque manière que le commissaire de police ait trans-

mis les communications qu'il croyait''dévoir faire, je ne puis former de doute 

sur la réponse du comte Alexandre ;'c'est de sa bouche que je la tiens. II a 

■lté dit au commissaire, de police,., au nom de la famille ^qu'elle ignorait' fiioin-

que les.'élèves, de, Cluilohs se proposaient de rendre aux mânes de leur 

Whftùicur ; quelle ne l'avait appris qu'en quittant le seuil
 t

lc la maison mortuaire; 

J!i die eu était profemlcinail touchée ; mais , qu'étrangère éi ces'dispositions . elle 

tarait ni ceusenteuicul éi donner aux ordres , lit opposition il former contre leur exé-
I *<ioj; 1 

11 paraît que le commissaire de police a considéré cette réponse comme Un 

J.ssenJîjJient de la famille. Sombre d'entre vous , Messie-v*, se:'rappellent que 

'es élèves de Chatons, tous valus de deuil , s'étaient, régidièrémént rangés au-

tour du catafalque , ils semblaient se faiie honneur de le ga'rder. A l'instant fit-' 

«I od la dépouille.qui leur était si çhèig a été séparée de ses vainés décora-

I wus, les élèves l'ont reçue, de nouveau, «t se sont .disposés pour le trans- . 

PoUer hors de l'église. C'est sur tes'marches extérieures qu'ils ont connu , pour 

* P'emièfe fois, la mission du commissaire de policé de faire placer'le corps 

j"! funèbre, introduit dans la cour pendant la cérémonie de l'absoute. 

j.fr*^^''"
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p rendant ce tnmulle , le commissaire de police avait appelé à son aide, le lieu-

tenant-colonel , commandant de i'escorle-d'honneur ; celui-ci requis par le com-

missaire , avait interrogé, à deux reprisés', l'officier de place . pour savoir si 
l'individu dont il recevait les réquisitions, était bien le commissaire au quartier , 

et s'il le, reconnaissait pour tel. Sur sa réponse affirmative , le commandant n'a 

l'oint hésité à donner sur-lfc-chauip des ordres à la troupe,pour poser le corps 

sur le char , conformément aux réquisitions, line les avait point attendus pour 

faire cesser le desordre , ou pour en prévenir les ellèis autant qu'il dépendait de 

lui. A sa voix , les baïonnettes mises spontanément au bout des fusils par quel-

ques soldats de l'intérieur pour leur défense, étaient rentrées dans le fourreau. 

Il avait sévèrement et. hautement défendu qu'on se servit de cette arme meur-

trière sans un ordre exprès émané de sa houche ; mais il a cru de son devoir 

de déployer une égale fermeté pour l'exécution des mesures qui. venaient de lui 

être prescrites. 

C'est daùs la déplorable lutte engagée entre les soldais,et les jeunes gens, pour 

rester ou pour se rendre maîtres du cercueil , qu'un bruit.aliVoux se lait enten-

dre. Mille cris s'unissent en un seul pour proclamer au loin, une ..profanation 

inouïe. Bientôt un effrayant-silence dépose de sa réalité. L'horreur s'empare de 

tous les esprits ; l'indignation Ou (
a
 stupeur enchaîne la violence , les soldats 

consternés , déposent religieusement sur le char ce cercueil i demj brisé , ces 
i insignes souillés, qui, par un détestable contraste „ rehaussaient encore s'U est 

■ possible les illust: allons d'un grand citoyen. 

Ces pieuses impressions ont survécu à la circonstance cruelle qui les avait l'ait 
naître ; aucun trouble n'a .suspendu la marche du cortège jusqu'à la barrière où 

' les -dernii rs honneurs militaires ont été tendus avec des cartouches simples les 
seules dont l'escorte eut été poîivue. Quant aux bruits sinistres , semés pur la mal-

veillance OU l'effroi, auxquels ces détonations ont, un moment, donné naissance -

quant aux outrages prodigués sur la route aux troupes qiii revenaient de cette cé-

rémonie , il n'est, messieurs, ni dans mon pouvoir de vous entretenir , ni dans 

vos intentions de vous en occuper. Il vous suffit de ..savoir qu'une ioslmction a été 

urd innée. ÎSoua (levons Supposer qu'elle a pour bnt uniqne de découvrir si des 

manoeuvres perfides n'ont point mêlé quelque chose de coTrpable à des actes 

dont l'innocente origine et la sainte manifestation commandaient le respect de 
tous les hommes de bien. Ali codons avec confiance le résultat de ces recherches 

judiciaires. 

Messieurs , après ce tiiste exposé, vous ne vons refuserez point à entendre 

l'expression de ma douleur personnelle ; elle est amère, car cite ressemble aux 

remords. Une cruelle expérience m'appprerrd enfiu que je. m'étais fait une idée 

incomplète de mes devons en ices vous. 

Depuis treize ans , je m'imposais l'obligation de me rendre scrupuleusement aux 
funérailles des collègues que nous ayons eu le malheur de perdre, .l'avais prévenu 

à cet égard ie voeu de la pairie , bien avant qu'elle se fui p.csorit à elle-même l'en-

voi d'une dèpulatiuti. J usqu'à présent , je m'étais dispensé de. suivre te. cortège 

jusqu'au lieu de la sépulture , et c'est ainsi que j'ai assisté aux obsèques du duc 
de la Rochefoncautt, Lorsque les derniers accens de la prièie se sont élevés vers 

le eiet, à regiet je me suis séparé.de ses nobles restes pour veujr vous recevoir dans 
cette enceinte. 

t
 Certes, si j'avais été présent à cette épouvantable scène, la voix de votie 

grand^référendaire n'eût point clé vaimunent entendue; elle eut tempéré les ar-
deurs d'un zèle imprudent, soit qu'il provînt des àgftns de 't'autériié , soit^qii'il 

- entraînât les jeunes gens au nom du plus touchant desv.devoir*. J'nuiais appris 

- à tous que votre invrolûbiliLé ne s'éleint-pas entièrement aveç la vie. ; que, tant 

quelles cendres d'un pair ne soi t point rendues à la terre et. cirifond.ues avec 

' elle , tant que, sonœeix.ueil est sous le-SCeau de voire dignité , nul n'y porterait 

impnnément une main saciiiége. 
v Ce-que je nie reprocherai élc.rnellement de n';ayolr .point fait jusqu'ici , Mes-

^U^iis, je prends ici rengagement de le faire désormais.- La visite fréquente des 
^ :, tombes ne me sied déjà- plus à mon âge. Les richesses éteintes du rems passé , 

les espérances vivantes -d'un avenir prochain , icposent da'ns leurs jirofondeurs. 

D'autres impressions se mêleront encore à ces lugubres pensées. Tant d'illustres 

' ou de respectables collègues m'auront précédé dans la .tombe 1 lis m'auront 

"
s

 ! laissé de si
1
 beaux exémpiès .' Je leur devrai d'en laisser un à mon tour. Les 

y soins pi(;ux que je promets de .rendre- à leurs cendres recevront de, l'usage .une 

' f serte de consécration : aucun-de-.nies successeurs ne concevra l'idée de s'en 

lt
 affiànchir. 

B
. Bulletin du 5 avril. 

e
 La Chambre s'est réunie à.nue heure. 

J La délibération du projet du Code militaire a continué.jusqu'à l'article 65. 
j
c
 Les.aiticles 4" et 6i ont <-ié rénvoy'éS' à la commission ; les autoes ont été adop-

e
. tés. La délibération coiilimiera d(uiiain. 

6» . : : 

On rapporte qu'à la séance d'hier M. de Corbière, .ftprèss avoir 

parlé sur le d»-pior.dile événement qui a ([( terminé la ebainbre îi 

demander.nue-information , a ajouté qu'il donnait ces ( xp|icatjpns 

quoique la chambre ne fat .pis juge' de l'administrât t'ont M.i le, 

duc de Ri oglie s'est levé et a répondu qu'il n'était pas possible de 

laisser établir un pareil principe j. que la chambre est juge de 

L'administration , puisque dans le vote du budget, elle -, .admet oa 

rejette les actes des ministres", puisque dans les cas de responsa-

bilité elle prononce sur leurs personnes. Le noble pair est eon-

venu-que lu'force armée pouvait intervenir on .matière d'or.dre.dtj' 

police, niais il a soutenu que - cette intervention, ne doit pasl se> 

' manifester d'une manière aussi brutale et que si la. baïonnette 

n'est point appelée au secours «le la consigne dans les réjouissan-

ces publiques, elle doit l'être moins encore dans le deuil et la 

pompe des funérailles. 

On ajoute que M. le duc de Dôtideauville.attendu- jusqu'à «leuï 

heures s'est e\'cusé de'ce retard en faisant part à la chambre" 

qu'il avait été retenu près du roi, qui lui avait parlé avec, beaucoup 

«le bonté et de douleur sur la .scène scandaleuse dont lçs,funé-

railles > du duc-' de' -Laroeliefoucault ont été l'occasion et l'avait 

chargé de. faire ses couipliniéns de condoléance à lu, fauiille. S. 

Exc. a déclaré y de plus', que c'est à elle-même que les jeunes 

gens» ont: demandé la permission de se charger du précieux, 

fardeau et qu'elle la leur a accordé avec beau,epup, d'empresse-
ment. 

ClliAMBRK DES DEPUTES. 

(-Présidence de A], Ravez. ) 

Séance du 5 avril. 

Lfr rhlvWibrc a adopté dans cette,séance les articles f>4 •••
12
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Art...ia4.. «.-Pendant-«îix ans, à compter de la présente loi, le 

département «le ,la marine exercera le droit de choix et de mar-

telage sur les bois des particuliers ; futaies , arbres de réserve 
avenues, lisières et arbres épars. 

\ t Ce droit, «c pourra être exercé que SUT des arbre» ett esselic* 



de chêne , ayant au moins quinze décimètres de tonr, mesurés 

à un mètre du sol , qui seront destinés à être coupés. 

» Néanmoins ce droit ne pourra être exercé sur les arbres, qui . 

existeront dà.is les lieux clos attenant aux habitations , et qui ne 

seront point aménagés en coupes réglées. » 

Art. 125. « Tous les propriétaires seront tenus, sauf l'exception 

énoncée en l'article précédent, et hors le cas de besoins per-

snonels pour réparations et constructions , de faire , six mois 

d'avance, à la sou -préfecture , la déclaration des arbres qu'ils 

ont l'intention d'abattre , et des lieux où ils sont situés. ». 

» Le défaut de déclaration sera puni d'une ainepde de dix-huit 

francs par mètre de tour pour chaque arbre susceptible d'être 

déclaré. » .. 

Art. 126. « Les particuliers pourront disposer librement des 

arbres déclarés , si la marine lie les a pas fait marquer pour son 

service , dans les six mois , à compter du jour de l'enregistre-

ment de 'a déclaration à la sous-préfecture. 

» Les agens de la marine."seront tenus, à peine de nullité de 

leurs opperatiops, de dresser cles procès-verbaux de martelage 

des arbres dans les bois de l'état, des communes , des établi sse-

meiis pub'ies et des particuliers, de faire viser ces procès-ver-

baux par le maire dans la huitaine , et d'eu déposer une expédi-

tion immédiatement à la mairie de la commune où le marlelage 

aura eu lien. 

» Les adjudicataires , communes, établissemens ou propriétai-

res; pourront aussitôt après le dépôt de la copie du procès-

verbal à la mairie , disposer' des bois qui n'auront pus été 

marqués. » 

GO RRESPOND AÎVCE PARTICULIERE, DU . PRTÎC.UKSEUR. -

Séance du 4 avril. 

La séance est ouverte à une heure et demie. 

Le procès-Verbal est lu et adopté. • , ' 

M. de Vauhlane , rapporteur de la commission chargée d'exa-

miner la proposition de -M. de la Boè'ssiëie, a la parole. 

Les ministres sont absents. ' 

Vous avez arrêté, dit M. de de Vauhlane , que vous prendriez 

en considération la proposition 'aite par M. de là Boi'ssiciv ; vous 

avez ensuite chargé une commission de l'examiner , «t de vous 

éW rendre compte : j'ai l'honneur d'en être l'organe. 

' Bans une proposition de cette nature , la rédaction est de la 

plus haute importance ; elle doit en fixer le sens et le caractère. 

C'est pourquoi je vais commencer par vous soumettre celle, que 

votre commis Ion a adoptée. ;, 

« il sera formé une commission chargée, s'il y a lieu , d'ap- i 

peler l'attention de la chambre suiM'exécutioïl des articles 7 , é5 

et 16 de la loi du 25 mars 1822'. Cette commission sera composée 

de sept membres, nommés en assemblée générale, un àiois après 

l'ouverture et pour toute la durée de la session.» , \ 

>l. de là Boè'ssière avait proposé le nombre de cinq membres; 

nous avons pensé qu'il devait être porté h sept, parce que les 

affaires ou l.es maladies pourraient priver la commission dé quel-

ques-uns de ses membres. 

Nous avons, aussi proposé de ne la nommer qu'un mois après 

l'ouverture, puce qu'alors la chambre est complète. 

Je vais maintenant examiner les objections que l'on a élevées , 

soit à ta tribune, soit.dans la commission. 

,-; On a dit que ce serait un comité des recherches, et l'on vous 

a effravés sur les con; é(pieuces des comités. Mais comment appe-

ler comité des recherches une commission qui n'aura besoin 

d'aucune perquisition , et dont les membres seront frappés des 

choses dont ils doivent s'occuper, par le déplorable éclat de ces 

choses mêmes l Ils Seront avertis de'l'outrage par l'indignation 

qi.'il excitera autour d'eux , souvent même par l'indignation des 

bons journaux, car nous sommes loin de les mettre tous sur 

la même ligne. 

On a attaqué la manière dont cette commission sera composée ; 

niais ce mode est le plus avantageux pour la minorité , car cha-

que bureau né pouvant désigner qu'un membre, il est tout na-

turel que chacun nomme celui qui est dans son opinion , tandis 

qu'en assemblée générale chaque membre comprenant dans sou 

bulletin sept noms■., peut les combiner de manière à y introduire 

les différentes nuances d'opiniou en réservant toutefois à la sienne 

la majorité. ( On rit.) ,
 ;

 ... 

On dit que la nomination de cette commission attaque la pu-

blicité; mais la publicité, par le ' moyen des journaux , n'est ni 

dans la charte ni dans les lois, elle est séu'ement de tolérauce. 

(• Ah ! ah! interruption à gauche. ) 

Mais vous la désirez : eh bien! au moins, qu'elle soit juste,.im-

partiale , et jamais les journaux" n'ont été moins impartiaux qu'à 

présent. Ils défigurent également toutes les opinions , ils. donnent 

aux orateurs contraires aux lois qui leur déplaisent tonte l'éten-

due de leurs colonnes , ils fortifient, répètent , commentent leurs 

argumens , tandis qu'ils mutilent, défigurent ou passent sous si-

lence les discours des orateurs favorables aux lois. On dit que le 

Moniteur les rapporte avec exactitude , mais peu de personnes 

lisent le Moniteur , et si celles-là reçoivent de nos séances une 

idée juste , l'immense majorité des français" n'en reçoit que de 

fausses. Est-ce là ce qu'a voulu la charte-? 

Ceux qui s'opposent aux mesures que l'on vous demande , ont 

- oublié ces jours déplorables où une informe publicité , portée 

aux derniers excès-, excitait tons les transports de la démagogie.' 

La charte a établi un ordre de choses stable , et fondé sur l
a 

justice ; la publicité existe , vous admettez les journalistes à vos 

séances; mais vous avez le droit d'exiger qu'ils soient impartiaux , |
a 

loi l'ordonne , votre devoir est de la faire exécuter. ( Ici l'atten-

tion de la chambre paraît commencer à se fatiguer. M. le pré-

sident réclame le silence.) 

Pendant ce rapport , MM. de Villèle , de Chabrol, de Martignac 

et Peyronnet, sont arrivés. 

- On dit qu'il est imprudent de proposer cette mesure ,' lorsque 

les esprits sont exaspérés par la loi sur la presse : les "esprits 

exaspérés !!! Par qui l'apprenons-nous l Par ceux-là mêmes qui 

ont fait tous leurs efforts pour les agiter. 

M. de Vaubhciio termine en proposant l'adoption, de la propo-

sition , à laquelle la commission ajoute l'article suivant; 

« Pour la session actuelle , il sera procédé à la nomination de 

cette commission immédiatement après l'adoption de 1 articlejpré-

cèdent. » 

M. le président : Là chambre ordonne l'impression et la distri-

bution de ce rapport^ à qàelle épo,que veut-elle fixer la discus-

sion de cette, proposition! ; 

Plusieurs voix : Apres cette discussion ! 

D'autres voix - Après le budget. 

M. Hyde de Neu ville s'élance à la tribune : Messieurs ,-^dit-iJ 

je vous prié de vous /rappeler que dons avons encore à discuter 

la loi sur le jury, le code militaire, ( Non ! non !) la loi sur la 

presse: (non! non 1) elle vous sera renvoyée , Messieurs i (On 

rit ! ) et .ensuite le budget tpie probablement'nous' né vouïoire pas 

voler en poste : nous- devOuS :nous occuper des grands intérêts 

d - l'Etat avant de songer aux nôtres ; et, pour le dire en.paisaut, 

la proposition ddntll s'agit
f
est uee .pomme: dé discorde , un su-

jet de ss aucfale ,'et. miihSr. soiiimes assez, riches eu ce gerire ! 

(Vive agitation, au centre. : bravos ! à gauche.) 

,1e demande le 'renvoi de cette discussion après le budget. 

, (i(itte'prOpôsition ,est mise aox voix. 

La première épreuve^ est déclarée'douteuse. • 

A la seconde épreuve le bureau1 déclare que la proposition est 

rejetée, t,,^^ -' " ; [i i' ''" ""'".' ■-•;.< 

- A droite : Après le code forestier,;! 

M. Benjàinin Constant : Je demande que- la discussion soit ren-

voyée au moins après l'examen de la loi des comptes;il est essen-

tiel que l'on ne voit pas de nouveau la loi, desicomptes votée eu 

24 heures. ( Murmures àii centre!) Oui, Messieurs, en 24 fleures! 

nous en avons un exemple. (Nouveaux,-, murmures au centre.) 

11 est essentiel que l'a France ne. croye^pas!que• nous rions oc-
cupons d'intérêts privés , et nullement de là régularité des finan-

ces. La manière dont cette"session est dirigée fera que nous-ne 

jaourronS donner le tems nécessaire à la discussion du budget, 

seuV occasion où nous puissions défeuçlre les intérêts pécuniaires, 

des contribuables, et leurs" intérêts politiques; Cette occasion^ 

vous voulez nous la ravir.... (Voix Irès-forte an centre; oui ' oui !) 

Le renvoi après la discussion de 1» loi des comptes est mis aux 

voixV- ' , .. ,''" ■ -, f-^'-i 
Beaucoup ne députés de droite qui avaient voté pour le premier 

renvoi ne se lèvent pas.. ' . '■"• 

M. Mécliih : Soyez "donc conséquents, messieurs ! 

Au centre: Après le code forestier ! 

M. le président: On' demande le renvoi après les lois dont la 

: chambre a fixé l'époque. — Cette proposition-est adoptée. 

La chambre passe à la délibération stf.r les articles du code fo-

restier. .' ;.'« 

Liste de MM. les orateurs incrits pour et contre la proposition 

de M. le marquis dé la Boëssière. 

Pour: MM. de St.-Chuma-ns, de Rongé, de Castelbajac et de la 

Boè'sjière. - - . 

Contre : MM. de LézardièrR , Agier , Labourdonnave , Bourdenu, 

de Beaumont, Randot , de Leyval, de Berbis, Tissier de la Cha-

pelle , Gautier, Royer-Collard, de Laurencin , Benjamin Cons-

tant,.- Tbéobald-d'Hoffelize , de Can'ihon , Focquerand, Labbey 

de Pourpières, Hyde de Neuville, Berlin de Vaux. 

AVIS. 

Pour être plus à portée de répondre aux personnes qui ont al' 

faire avec l'administration du Journal , le directeur du Précur-

seur vient d'établir son domicile rue Sirène, n° 9 , au 2' étage-
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